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 n° 96 008 du 29 janvier 2013 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 
 

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, 

2. la ville de Verviers, représentée par le collège des Bourgmestre et Echevins.  

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 avril 2012 par X, qui déclare être de nationalité espagnole, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire », 

prise le 15 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la première partie défenderesse. 

 

Vu le dossier administratif de la seconde partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me N. CHADLI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. POQUETTE loco Mes D. MATRAY et S. CORNELIS, avocat, qui comparaît 

pour la première partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Le 11 octobre 2011, la partie requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en 

qualité de demandeur d’emploi. 

 

Le 12 janvier 2012, la deuxième partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois, lui octroyant un délai supplémentaire d’un mois pour transmettre des 

documents complémentaires.  
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En date du 15 mars, la deuxième partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20), qui lui a été notifiée le 23 

mars 2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« □ l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficie du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de l’Union. 

 

   1Décision du 15/03/2012 du délégué de la Secrétaire d'état à l'asile et la migration : une 

annexe 20 sans ordre de quitter le territoire lui a été notifiée le 31/01/2012 avec un mois supplémentaire 

pour produire les documents de preuves nécessaires à sa demande de séjour de plus de 3 mois visés à 

l'article 50 § 2 de l'arrêté royal du 08/10/1981. Ce mois est écoulé et le dossier de l'intéressé n'est 

toujours pas complet. Il n'apporte toujours pas la preuve d'avoir une chance réelle d'être engagé (contrat 

d'interim et/ou promesse d'embauche) ». 

 

2. Questions préalables. 
 

2.1. Défaut de la deuxième partie défenderesse. 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 15 juin 2012, la deuxième partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas 

réunies. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont 

émane la décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné une interprétation desdits faits qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation et n’a pas, à cet égard, violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou 

commis un excès ou détournement de pouvoir. 

 

En conséquence, le Conseil doit procéder à ce contrôle, malgré le défaut de la deuxième partie 

défenderesse à l’audience. 

 

2.2. Recevabilité de la requête. 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du présent 

recours, au motif que la requête ne comprend pas d’exposé des moyens et se limite à une présentation 

d’éléments d’ordre factuel, ne répondant dès lors pas aux exigences de l’article 39/69, §1er, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2.2. Dans la mesure où le Conseil est amené, dans le cadre du contentieux de l’annulation, à statuer 

sur la légalité d’un acte administratif, l'exposé des moyens est un élément essentiel de la requête 

puisqu'il permet à la partie défenderesse de se défendre des griefs formulés à l'égard de l'acte et au 

Conseil d'examiner le bien-fondé de ces griefs. 

 

En l’espèce, le Conseil estime qu’il ressort clairement des développements repris dans la requête 

introductive d’instance sous le titre « II. MOYENS », que la partie requérante invoque la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des 

articles 40, §4, 1°, et 42 bis de la loi du 15 décembre 1980, dispositions qui y sont visées expressément, 

et que le développement du moyen, qui s‘appuie sur des arguments certes concrets et factuels, 

explique néanmoins à suffisance en quoi ces dispositions auraient été violées par l’acte attaqué.  

 

Dès lors, il convient de constater que l’exposé des moyens repris dans la requête satisfait à l’obligation 

visée à l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

2.2.3. Au vu de ce qui précède, l’exception d’irrecevabilité soulevée par la première partie défenderesse 

ne peut être retenue. 
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3. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des articles 40, §4, 1°, et 42 bis de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

Elle affirme ne jamais avoir été informée du type de contrat de travail devant être déposé dans le délai 

de trois mois prévu à l’article 50, §2, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981. Elle déclare mettre tout en 

œuvre, depuis son arrivée en Belgique, pour décrocher un emploi mais soutient qu’en raison du marché 

actuel de l’emploi, cela n’est pas possible dans un délai de trois mois. Elle allègue avoir fourni les 

preuves qu’elle continue ses démarches, et invoque sa maîtrise de plusieurs langues, ses larges 

compétences, ainsi que sa longue expérience professionnelle pour affirmer avoir de réelles chances 

d’être engagée. 

 

Elle estime qu’il ne peut être déduit du seul fait qu’elle n’ait pas trouvé un emploi dans le délai de trois 

mois imparti par la loi qu’elle n’a aucune « chance réelle d’être engagé[e] », notion qui ne fait l’objet 

d’aucune définition et qui doit s’apprécier à la lumière du marché actuel de l’emploi et au regard de son 

riche curriculum vitae, qu’elle joint à sa requête. Elle joint en outre divers documents relatifs aux 

candidatures à différents emplois auxquels elle a postulé. 

 

4. Discussion. 
 

4.1. Le Conseil constate que la décision est une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire, prise « Pour le Bourgmestre ou son délégué » par [F.L]. , « employée 

d’administration ».  

 

Le Conseil relève que l’article 133, de la nouvelle loi communale, repris dans la chapitre 3 « Des 

attributions du bourgmestre », énonce : « Le bourgmestre est chargé de l’exécution des lois, des 

décrets, des ordonnances, des règlements et arrêtés de l’Etat, des Régions, des Communautés, des 

Commissions communautaires, du Conseil provincial et de la députation permanente du conseil 

provincial, à moins qu’elle ne soit formellement attribuée au collège échevinal ou au conseil communal. 

Il [le bourgmestre] est spécialement [le Conseil souligne] chargé des lois, décrets, ordonnances, 

règlements et arrêtés de police. Néanmoins, il peut, sous sa responsabilité, déléguer ses attributions, 

de, tout ou en partie, à l’un des échevins. (…) » 

 

Il ressort de cette disposition qu’elle prévoit uniquement la compétence du bourgmestre dans l’exécution 

des lois de police ou arrêtés et que cette compétence peut être exclusivement déléguée à l’un de ses 

échevins et donc pas à un agent communal ou à une autre personne (en ce sens, Rvst, n° 220.348, du 

20 juillet 2012). 

 

En l’occurrence « l’employée d’administration » ayant pris l’acte attaqué « pour le Bourgmestre » n’est 

pas un échevin, en manière telle qu’elle n’avait pas compétence pour prendre ledit acte.  

 

Il convient de soulever d’office, dès lors qu’il est d’ordre public, le moyen tiré de l’incompétence de 

l’auteur de l’acte. 

 

4.2. A titre surabondant, le Conseil a examiné le  moyen de la requête et conclut à son bien-fondé. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’article 40, § 4, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, sur la base 

duquel le requérant avait introduit sa demande d’attestation d’enregistrement en faisant valoir sa qualité 

de citoyen de l’Union demandeur d’emploi, ne lui reconnaît formellement un droit de séjour que « […] 

tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances 

réelles d’être engagé ; […] ». 

 

L’article 50, §2, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel qu’applicable lors de la prise de la décision querellée,  

précise à cet égard que : 

 « Lors de la demande ou au plus tard dans les trois mois après la demande, le citoyen de l’Union, selon 

le cas, doit produire les documents suivants :  

(…) 

3° demandeur d’emploi : 
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a) une inscription auprès du service de l’emploi compétent ou copie de lettres de candidature; et 

b) la preuve d’avoir une chance réelle d’être engagé compte tenu de la situation personnelle de 

l’intéressé, notamment les diplômes qu’il a obtenus, les éventuelles formations professionnelles qu’il a 

suivies ou prévues et la durée de la période de chômage; 

(…) ». 

 

Cette disposition prévoit ainsi expressément la possibilité, pour la partie défenderesse, d’apprécier les 

éléments fournis par un demandeur d’emploi en vue de démontrer qu’il a une chance réelle d’être 

engagé. Bien qu’il ressorte des articles précités que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation en la matière, elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée indique que la partie 

défenderesse a estimé qu’il y avait lieu de refuser au requérant le séjour qu’il sollicitait pour le motif qu’il 

« n’a pas prouvé dans le délais requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficie du droit de 

séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de l’Union » et ce, sur base du constat que celui-ci « 

n’apporte toujours pas la preuve d'avoir une chance réelle d'être engagé (contrat d'interim et/ou 

promesse d'embauche) ». 

 

Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif de la première partie défenderesse, que le 

requérant a notamment produit, à l’appui de sa demande, la traduction jurée d’une « attestation de 

qualification professionnelle » en mécanique et électricité automobiles et un curriculum vitae faisant, 

entre autres, état d’une série d’expériences professionnelles, d’un diplôme et d’un certificat 

professionnel. 

 

Or, il ne ressort pas de la motivation de l’acte attaqué reprise ci-dessus que la partie défenderesse a 

vérifié la condition liée à la chance réelle du requérant d’être engagé en prenant en considération les 

documents susmentionnés, alors qu’il lui appartenait d’apprécier lesdits documents et, le cas échéant, 

d’indiquer dans la motivation de la décision attaquée la raison pour laquelle elle estimait que ceux-ci 

n’établissaient pas la qualité de demandeur d’emploi du requérant et l’existence d’une chance réelle 

d’être engagé dans le chef de ce dernier.  

 

Force est, partant, de constater que la décision litigieuse n’est pas suffisamment et adéquatement 

motivée, en ce qu’elle se limite à déduire du défaut de production d’un contrat d’interim et/ou promesse 

d’embauche que le requérant n’apporte pas la preuve d’avoir une chance réelle d’être engagé, sans 

avoir égard aux autres documents produits par lui à l’appui de sa demande de séjour. Le Conseil 

constate, au surplus, que la première partie défenderesse précise elle-même, en termes de note 

d'observations, que « la partie défenderesse n’exige pas que le citoyen européen ait trouvé un emploi 

dans un délai de trois mois mais qu’il établisse qu’il recherche activement un emploi et a de réelles 

chances d’en trouver un ». 

 

L’argumentation développée par la première partie défenderesse dans sa note d'observations, selon 

laquelle la partie requérante « n’a nullement démontré qu’elle avait une chance réelle d’être engagée 

sur le territoire belge. Son curriculum vitae ne peut en effet suffire à établir la réalité de cette chance », 

ne peut en l’occurrence être suivie, dans la mesure où celle-ci tend à compléter a posteriori la 

motivation de la décision entreprise, ce qui ne saurait être admis en vertu du principe de légalité.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

15 mars 2012, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille treize par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   M. GERGEAY 

 


